
 

Conseil d’établissement du 
Centre multiservice de Sainte-Thérèse 
Réunion ordinaire tenue le lundi 5 juin 2023 à 16 h. 
 
    Présence Absence 

Membres : Sophie Bédard Membre de la communauté   

 Caroline Castonguay Personnel professionnel   

 Marie-Lou Crête Membre de la communauté   

 Nicholas Desrosiers Personnel enseignant   

 Catherine Desparois Personnel enseignant   

 Patrick Dubois Personnel enseignant   

 Christian Dufresne Directeur   

 Emmanuelle Roy Personnel enseignant   

 Patricia Trudel Personnel de soutien   

Invité.e.s : Marc Bydal Gestionnaire administratif   

 Maïté Carles Directrice adjointe   

 Lucie Jacques Directrice adjointe   

      

      

COMPTE-RENDU 
 

 
1. Ouverture de la réunion 

 
Le quorum étant atteint, la présidente madame Sophie Bédard procède à l’ouverture de la réunion à 16h10. Mme Maïté 
Carles assure la tâche de secrétariat. 
 
 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 

La présidente fait la lecture de l’ordre du jour. Aucun sujet n’est ajouté. 
 
 
Sur proposition de Nicholas Desrosiers. CE-2223-020 
Il est résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
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3. Adoption du compte-rendu de la réunion ordinaire du 20 mars 2023 et suivi 
 
La présidente valide auprès des membres que le compte-rendu est conforme et que tout le monde en a pris 
connaissance.  

 
Sur proposition de Caroline Castonguay. CE-2223-021 
Il est résolu à l’unanimité d’adopter le compte-rendu de la réunion ordinaire du 20 mars 2023 tel que rédigé. 

 
 Aucun point de suivi. 
 

 
4. Parole au public  

 
Aucun public.  
 
 

5. Présentation et adoption du budget initial 
 
M. Bydal présente le budget initial 2023-2024. 
 
Sur proposition de Patrick Dubois. CE-2223-022 
Il est résolu à l’unanimité d’adopter le budget initial 23-24 tel que présenté. 
 
 
Sur proposition d’Emmanuelle Roy.                                                  CE-2223-023 
Il est résolu à l’unanimité d’adopter la règle de transférabilité du budget initial. 

 
 
 
 

6. Adoption du projet éducatif 23-27, précédé de la présentation du bilan du projet éducatif 18-23 
 
M. Dufresne présente le document du bilan 18-23 
 
Sur proposition de Marie-Lou Crête. CE-2223-024 
Il est résolu d’accuser réception du bilan 18-23, tel que présenté. 

 
M. Dufresne présente le document du projet éducatif 23-27, envoyé précédemment par courriel 
 
Proposition de modifier la structure de la phase définissant la cible de l’orientation 2.1 
« Que chaque membre du personnel, peu importe son occupation, ait une définition claire de ses rôles et mandats dans 
le guide d’organisation et qu’elle soit assortie d’un plan de formation conséquent. » 
 
Sur proposition de Catherine Desparois. CE-2223-025 
Il est résolu d’adopter le projet éducatif 2023-2027, tel que présenté. 

 
 

7. Informations diverses 
 
De la présidente 
Aucune information 
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De la direction 
Aucune information 
 
Budget du CÉ et des fonds spéciaux 
Aucune information 
 
Des enseignant.e.s  
Aucune information 
 
Du personnel de soutien 
Aucune information 
 
Du personnel professionnel 
Aucune information 
 
 

8. Points divers 
 

  
9. Levée de l’assemblée 
  

Sur proposition de : Nicholas Desrosierss   CE-2223-026 
Il est résolu à l’unanimité de lever la séance à 18h12. 
 
La prochaine réunion du C.É. se tiendra en assemblée générale le 18 septembre 2023. 


